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LE DOSSIER

L’ASIM ALSACE,  
À VOS CÔTÉS POUR FORMER  
VOS COLLABORATEURS

Par l’intermédiaire de son organisme de formation l’ASIM Alsace, 

l’UIMM Alsace propose à ses entreprises adhérentes des formations 

dans les domaines suivants : 

• Droit social (principalement droit du travail)

• Gestion de la paie

• Ressources humaines

• Santé Sécurité Environnement

• Communication

Ces formations sont organisées sur une ou plusieurs journées, à 

Mulhouse ou à Eckbolsheim et dispensées par des experts.

L’ASIM a obtenu  

la certification  

QUALIOPI en mai 2021  

et a validé l’audit de  

surveillance en  

novembre 2022.

CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET À LA COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES EST UNE MISSION AMBITIEUSE À 

LAQUELLE S’ATTACHE L’UIMM ALSACE.

SYNTHÈSE DE L’ANNÉE 2022

En 2022, l’ASIM Alsace a réalisé 74 journées de formation 

(34 en intra et 40 en interentreprises), pour 697 stagiaires, 

représentant 4 805 heures de formation. 104 entreprises 

adhérentes de l’UIMM Alsace ont fait confiance à l’ASIM 

Alsace pour former leurs salariés, ce qui représente 33 % des 

adhérents.

Dans un objectif d’amélioration continue, l’ASIM Alsace 

réalise après chaque session de formation, une enquête de 

satisfaction auprès des stagiaires et des formateurs. Ci-après 

les indicateurs les plus significatifs relevés pour les formations 

réalisées en 2022, attestant d’un niveau toujours aussi 

important de satisfaction des personnes formées par l’ASIM 

Alsace.

2022

104 
entreprises

74  
journées 4 805 h

697 
stagiaires



ÉVALUATION DES STAGIAIRES SUR LA FORMATION

ÉVALUATION DES STAGIAIRES SUR LES FORMATEURS

SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS DE FIN DE FORMATION DES STAGIAIRES TAUX DE RETOUR : 92 %
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LE DOSSIER SUITE
ÉVALUATION DES STAGIAIRES SUR L’ORGANISATION PRATIQUE DES FORMATIONS

AUTOÉVALUATION DES STAGIAIRES APRÈS LA FORMATION

SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS DE FIN DE FORMATION DES FORMATEURS  TAUX DE RETOUR : 85 %

Tous les stagiaires estiment avoir progressé d’au moins un niveau 

à l’issue de la formation. Par ailleurs, 25,5 % d’entre-eux se sentent 

capables de mettre en pratique les acquis de la formation à 100 % 

et 67 % s’en sentent capables à 75 %.

EN CONCLUSION, 69,5 % DES STAGIAIRES SONT TRÈS 

SATISFAITS DE L’ASIM ALSACE ET 30 % EN SONT SATISFAITS !

EN CONCLUSION, 86 % DES FORMATEURS SONT TRÈS SATISFAITS DE LEURS RELATIONS AVEC L’ASIM ALSACE ET 14 % EN SONT 

SATISFAITS !


